
UNE ATTITUDE OU UNE PRATIQUE INAPPROPRIÉE EST UN
COMPORTEMENT POUVANT ÊTRE CONSTITUÉ DE

PAROLES, DE GESTES OU DE MÉTHODES ÉDUCATIVES
POUVANT PORTER ATTEINTE À LA SANTÉ, À LA SÉCURITÉ

OU AU BIEN-ÊTRE D’UN ENFANT REÇU 
EN SERVICE DE GARDE.

LES ATTITUDES ET LES PRATIQUES
INAPPROPRIÉES

CAPSULE 5

QU’EST-CE QUI CONSTITUE 
UNE ATTITUDE

 OU UNE PRATIQUE INAPPROPRIÉE?

CONSÉQUENCES SUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT 
Menaces

Menacer c’est une forme de manipulation et, du même coup, un acte violent. On y a recours dans le but de
contrôler le comportement d’une autre personne ainsi que ses sentiments. Menacer l’enfant c’est aussi le

priver d’un privilège ou lui promettre une récompense afin d’obtenir un comportement. La plupart du temps
les menaces font vivre deux sentiments désagréables soit la culpabilité et l’insécurité.

Même si cela vous donne l’impression de reprendre le contrôle, faire des menaces dans le but d’éduquer
n’est pas une stratégie éducative acceptable dans un service de garde de qualité. Contrôler les enfants ce

n’est pas les éduquer.

TOUTES PHRASES QUI COMMENCENT PAR : «SI TU….ALORS….» ET «FAIS CECI….SINON….»
DOIVENT ÊTRE REMPLACÉES PAR : « DÈS QUE…/QUAND…/LORSQUE…»
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MENACES

Si tu laves pas tes mains tout
de suite, tu ne dîneras pas.

Dès que tes mains seront
propres, tu pourras venir

nous rejoindre.

Si tu tappes encore ton ami
tu vas aller jouer tout seul .

C’est le dodo, arrête de bouger,
sinon je t’enlève ton toutou. 

C’est difficile d'être calme sur ton
matelas, veux-tu que je te câline ou

que je flatte ton toutou ?

Si t’es pas prêt dans deux
minutes je pars sans toi.

  Je suis là, viens me voir, je vais
t’aider .

Là tu écoute la consigne de ranger
sinon pas de pâte à modeler pour

toi.

Aussitôt que ton rangement est
terminé je te donne de la pâte à

modeler.

Quand tu tapes ton ami ça lui fait mal. Je
ne peux pas te laisser faire mal à un
autre enfant. Pour le moment, je te
demande de changer de coin de jeu.



LOI SUR LES SERVICES 
DE GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE « 5.2.

 LE PRESTATAIRE DE SERVICES DE GARDE DOIT ASSURER LA
SANTÉ, LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES ENFANTS À QUI IL

FOURNIT DES SERVICES DE GARDE. 

IL NE PEUT, NOTAMMENT, APPLIQUER DES MESURES
DÉGRADANTES OU ABUSIVES, FAIRE USAGE DE PUNITIONS

EXAGÉRÉES, DE DÉNIGREMENT OU DE MENACES OU UTILISER
UN LANGAGE ABUSIF OU DÉSOBLIGEANT SUSCEPTIBLE

D’HUMILIER UN ENFANT, DE LUI FAIRE PEUR OU DE PORTER
ATTEINTE À SA DIGNITÉ OU À SON ESTIME DE SOI. IL NE PEUT

ÉGALEMENT TOLÉRER DES PERSONNES À SON EMPLOI DE TELS
COMPORTEMENTS. »

Guide sur la prévention et le traitement des
attitudes et des pratiques inappropriées

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/qualite-educative/Qualite-educative_guide-pratiques-inapprop.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/qualite-educative/Qualite-educative_guide-pratiques-inapprop.pdf

